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GRR – Outil Réservation Salles Rectorat 

 

Ce document présente le nouvel outil de réservation des salles du Rectorat de Bordeaux 

 

1. Informations générales :  
Site web :  https://reservations.in.ac-bordeaux.fr/ 

 Identifiant :  identifiant messagerie 
 Mot de passe : mot de passe de messagerie 

 

 

 

 

 

 

2. Saisie d'une réservation : 

Dans l'outil GRR nous utiliseront les termes de Domaines et Ressources. 

Les salles de réunion du Rectorat de Bordeaux seront identifiées comme des ressources dans 
l'application GRR 

L'ensemble de ces ressources sont regroupées dans plusieurs domaines : 

Choisir dans domaines : Tour De Seze – Salles de Réunion  

 

En sélectionnant l'un de ces domaines toutes les ressources de celui-ci (salles de réunion) 
apparaissent. 
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Si vous souhaitez faire afficher une salle de réunion spécifique, il vous suffit de la sélectionner dans 
la liste déroulante Ressources. 

 

En sélectionnant l'entrée Toutes les ressources de la liste déroulante, toutes les salles du domaine 
choisi se réaffichent. 

 

 

Un calendrier vous permet de sélectionner la date du jour de votre réservation pour la salle 
choisie. 

 

En cliquant sur l'heure du début de votre réservation  (icone      ) un formulaire de saisie s'affiche 
vous permettant alors de compléter votre demande (description, durée, nombre de stagiaires,…)  

 

A NOTER 

La présentation par défaut des réservations de salles est à la journée. 
Il vous est possible de modifier cet affichage en cliquant sur le numéro de semaine de la colonne 
Sem (affichage hebdomadaire) ou sur la zone mois (affichage mensuel) du calendrier.
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** Ajouter une brève description 
(obligatoire) concernant la réservation et 
éventuellement une description plus 
complète 
Celles-ci apparaitront sur le calendrier de 
réservations des salles et dans les 
différents échanges mail. 

** Indiquer le nbre de participants prévus 
Certaines salles ont un nombre de places 
limitées 

** L'heure du début est déjà définie 
Il vous est toutefois possible de la modifier 
en cliquant sur l'icone  

** Indiquer la durée de votre réservation 
(heures / minutes / …) 
Pour une réservation sur la journée 
cocher la case ci-contre 

** Par défaut la salle sélectionnée sur le 
calendrier de réservation est affichée  
Il vous est possible, si nécessaire, soit de 
changer de salle, soit d'en réserver une 
supplémentaire pour cette réservation 
par un CTRL + clic 

 

** Vous pouvez modifier le Type de 
réservation de cette salle (Réunion / 
Formation / …) 

** Cliquer sur  pour confirmer vos 
choix 

 

 

 

 

 

 

 



GRR – RESERVATION SALLES RECTORAT PAGE 4/5 
 

 

Avant d'enregistrer votre demande de réservation vous avez la possibilité d'indiquer une 
périodicité concernant celle-ci : Réunion hebdomadaire, mensuelle… 

En cliquant sur le bouton                                                                 des options supplémentaires vous 
sont proposées dans lesquels vous allez pouvoir définir une périodicité 

 

Ci-dessous toutes les options de périodicité possibles. 

 

A NOTER 

Ne pas oublier d'indiquer une date de fin de périodicité de votre réservation pour éviter que 
celle-ci ne se propage sur des périodes non nécessaires 

  

 

Maintenant que toutes les caractéristiques de votre réservation sont définies vous pouvez cliquer 
sur le bouton Enregistrer  

Un mail est alors adressé aux gestionnaires de l'application leur signalant qu'une nouvelle 
demande de réservation a été joutée 

Le calendrier est mis à jour et une icône (en forme d'horloge) vous signale que votre demande est 
en attente de validation par les services de gestion. 
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En cliquant sur votre demande plusieurs actions vous sont alors accessibles 
 

 

 

Vous pouvez notamment supprimer ou modifier votre réservation. 

 

Après validation de votre demande par les services gestionnaires vous recevrez par mail la 
confirmation que votre demande est acceptée et l'icône (en forme d'horloge) disparaitra du 
planning des réservations 

 

 

A NOTER 

Même validée il vous est encore possible de supprimer votre réservation si la réunion/formation concernée ne 
devait plus avoir lieu. 
Nous vous invitons à reporter sur le site tous vos changements cela permettra ainsi de libérer des places/salles pour 
d'autres services. 


